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1.

. 

d’offrir une protection, s toute l’Union Européenne

des lancements d’alerte

membre de l’organisation à une personne ou une organisation en mesure d’agir pour arrêter le 

. – le méfait est alors rapporté au sein de l’organisation –

externe, le méfait étant, dans ce cas, dénoncé en dehors de l’organisation .

d’alerte.

.

Enfin, les autorités nationales auront l’obligation d’informer les citoyens et à former les 

la gestion d’une alerte éthiq

et qui se retrouvera au cœur de cette recherche, est

que les lanceurs d’alertes ont le choix de lancer l’alerte en interne ou en externe,

. 

t d’alerte interne est positif pour la performance de l’organisation,

ysfonctionnements au sein de l’organisation avant que ce 
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dysfonctionnement ne soit dévoilé au grand jour et que l’image de l’organisation en 

ntraire, le lancement d’alerte externe affecte beaucoup plus l’organisation, son image et donc, 

e lanceur d’alerte divulguer le méfait à l’intérieur ou à 

l’extérieur de l’organisation, 

lancer l’alerte à l’intérieur plutôt qu’à l’extérieur. Que peut faire l’organisation pour inciter ses 

, lorsqu’un employé est traité de manière 

tendance à lancer l’alerte en interne

dans quelle mesure la perception de justice organisationnelle d’un employé influence

’alerte en interne ?

d’intérêts managériaux.

1.1.

ût de la corruption dans l’Union Européen s’élevait à 900 d’euros 

6.3 de la corruption, du détournement d’argent et autres pratiques 

, aussi bien d’un point de vu

.

? La revue de la littérature et l’

l’importance du rôle des la eurs d’alertes.  En effet, ces derniers permettent de révéler des 

, ,

méfait, ils envoient un signal positif aux potentiels futurs lanceurs d’alerte 

.
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Ces lanceurs d’alertes sont donc essentiels au bon fonctionnement de la société mais les 

es organisations ne voient pas toujours d’un bon œil le fait que quelqu’un lance l’alerte 

en externe et prenne le risque d’entacher l’image de l’organisation .

, vo

déterminer les outils permettant de favoriser le lancement d’ , d’une 

, d’autre part, en préservant une image positive de l’organisation.

1.2.

D’un point de vue managérial, 

. 

d’entreprise .

Ces bénéfices pour l’organisation d’un lancement d’alerte 

e lancement d’alerte est positif 

l’organisation que pour la société civile. concentrer sur le lancement d’alerte 

érial. En effet, un lancement d’alerte interne est plus avantageux 

pour l’organisation, ci peut juger le méfait en interne et donc éviter d’entacher leur image

. De plus, lancer l’alerte en interne avant de prévenir les autorités publiques 

.
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1.3.

quelle est l’influence de la perception de justice 

r l’alerte en ,

du concept de lancement d’alerte et nous développerons ses antécédents aussi bien individuels 

qu’

le cadre théorique nous permettant l’analyse du lancement d’alerte, 

ncement d’alerte H1 : L’importance perçue d’une injustice 

a effet positif sur les intentions de lancer l’alerte ; H2 : La sensibilité d’un individu aux injustices 

faites à autrui a un effet positif sur lancement d’alerte et H3 : La perception de justice en général 

au sein de l’organisation n’a pas d’effet sur les intentions de lancer l’alerte.

Trois autres hypothèses ont été mises en place, sur base des motifs égocentrés de justice, afin 

d’expliquer le lancement d’alerte interne :  H4 : La perception de justice en général a un effet 

positif sur les intentions de lancer l’alerte en interne ; H5 : Le niveau de sensibilité d’un individu 

aux injustices faites aux autres n’a pas d’effet sur les intentions de lancer l’alerte en interne et H6 : 

L’importance perçue de la fraude le niveau de sensibilité d’un individu aux injustices faites aux 

autres n’a pas d’effet sur les intentions de lancer l’alerte en interne

.

d’une part le lancement d’alerte sur base 

déontique de justice, d’autre part, le lancement d’alerte interne sur bas

dans le cadre du lancement d’alerte. 
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2.

Au cours de ces dernières années, des scandales tels que les Panama Papers ou les lux leaks ont 

été exposés au grand public (Bujon, Decoster, & Schmid, 2019). Ces scandales ont pu être révélés 

et stoppés grâce à l’action d’employés ou d’ex-employés de ces entreprises qui, dans le but d’arrêter 

ces comportements néfastes, les ont rapportés aux autorités (Zhang et al., 2008) . Ce comportement 

est appelé le lancement d’alerte (le whistleblowing en anglais), à savoir la dénonciation, qui peut 

être défini comme « la divulgation par les membres de l’organisation (anciens ou actuels) de 

pratiques illégales, immorales ou illégitimes sous le contrôle de leurs employeurs, à des personnes 

ou des organisations qui peuvent être en mesure d’agir » (Near & Miceli, 1995) . Le terme 

lancement d’alerte peut être utilisé pour chaque révélation d’un acte contraire à l’éthique fait par 

une organisation à partir de moyens non hiérarchiques (Zhang et al., 2008). 

Bien que le lancement d’une alerte menace la structure et le fonctionnement d’autorité de 

l’organisation, il permet surtout de rectifier des pratiques portant atteinte aux membres, clients ou 

autres de l’organisation (Dozier & Miceli, 1985). De plus, il peut être un outil très utile pour 

renforcer la gouvernance d'entreprise, l'éthique et l'amélioration de la culture organisationnelle 

interne de par la mise en place de procédures formelles de dénonciation. Enfin, il peut également 

se révéler efficace pour la réduction de la corruption (Nisar, Prabhakar, & Torchia, 2018). Selon 

Miceli et Near (2005), un employé représente la partie prenante la plus efficace pour réduire les 

comportements non éthiques au sein des organisations.

L’action de lancer l’alerte peut être divisée en plusieurs étapes. La première phase est celle de 

la prise de conscience qu’un mauvais comportement a lieu et qu’il impute aux intérêts d’un membre 

ou de l’organisation. Ensuite, survient le jugement éthique, qui consiste à se demander si la 

dénonciation du méfait est le meilleur choix moral. La troisième étape consiste à tenir compte de 

ses différentes valeurs afin de formuler son intention de dénonciation. La dernière étape implique 

la mise en place d’un choix éthique afin de dénoncer ou non le méfait (Zhang et al., 2008). 

Le lanceur d’alerte se trouve donc dans une situation de dilemme, puisqu’il vacille entre 

deux sentiments : d’une part, le désir de prévenir, d'arrêter ou de punir le mauvais comportement. 

D’autre part, la crainte de causer du tort en le faisant. Cette crainte n'est pas sans fondement, car la 
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divulgation peut non seulement entraîner des conséquences négatives potentiellement graves pour 

les personnes qui l'ont commise, mais peut également nuire à la fois au dénonciateur lui-même et

à l'organisation qu'il dénonce (N. L. Kaplan, 2014).

3. de lancer l’alerte

Les conséquences varient en fonction des moyens utilisés par le dénonciateur. En effet, 

l’alerte peut être lancée par des canaux internes ou externes à l’entreprise. La recherche montre que 

les employés privilégient les dénonciations en interne, ce qui conduit à des conséquences moins 

néfastes pour l’entreprise plutôt qu’un examen public du mauvais comportement ou qu’une 

intervention légale (Near & Miceli, 1995). Les deux canaux ont pour but de stopper le mauvais 

comportement, mais les répercussions pour le dénonciateur et l’organisation sont plus extrêmes si 

les autorités extérieures sont informées (Dozier & Miceli, 1985). La plupart du temps, la 

divulgation du méfait se fait d'abord à l'intérieur d'une organisation et, si elle échoue, le 

dénonciateur se rend parfois à l'extérieur de celle-ci (Donkin, Smith, & Brown, 2008). En France 

par exemple, la loi Sapin 2 incite, dans un premier temps, 

son supérieur hiérarchique direct ou indirect, l’employeur ou le référent désigné par l’employeur. 

Si le méfait n’est pas arrêté dans un délai raisonnable, le lanceur d’alerte pourra prévenir les 

.

En effet, bien que considérée comme la décision la plus bénéfique pour l’entreprise, la 

dénonciation interne n’est pas souvent la bienvenue au sein de l’entreprise : elle peut être ignorée, 

voire même avoir des conséquences néfastes pour le dénonciateur. Plus de 90 % des dénonciateurs 

ont eu une fin de carrière prématurée, ou ont été placés sur liste noire, maltraités, et/ou ont perdu 

leurs économies dans des procès (Zhang et al., 2008). 

4.

Les avantages d'un système de lancement d’alerte pour l'organisation sont évidents, mais la 

dénonciation demeure un sujet délicat pour l'organisation, puisque les dénonciateurs peuvent être 

considérés comme déloyaux. Bien que les résultats empiriques confirment le résultat contraire, les 
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lanceurs d’alerte sont en réalité loyaux et s'identifient aux objectifs de l'organisation , fait dont le 

management n’est pas toujours conscient (Pittroff, 2014).

Lors d’une dénonciation, les managers peuvent prendre deux types de décisions. Soit ils ne 

tiennent pas compte des allégations ou ils mettent en place les actions adéquates. Soit ils 

récompensent ou punissent le lanceur d’alerte (Near & Miceli, 1986). La réponse du manager va 

dépendre du mérite qu’il accorde à la plainte et de l’obligation du lanceur d’alerte de passer à 

l’action. Cela dépendra également de la dépendance de l’organisation par rapport au méfait et par 

rapport au dénonciateur (Mesmer-Magnus & Viswesvaran, 2005). L’employé qui pense que le 

mauvais comportement pourrait être arrêté aura plus de chance de dénoncer l’acte. (Near, Rehg, 

Van Scotter, & Miceli, 2004)

Les représailles peuvent se décliner de plusieurs manières : elles peuvent aller des pressions 

exercées sur le dénonciateur afin qu’il retire sa plainte, jusqu’à l’exclusion pure et dure du lanceur 

d’alerte. Cela peut également se présenter sous la forme  d’un sabotage du processus de plainte ou 

encore l’isolement du dénonciateur, la diffamation, l’élimination des avantages indirects et autres 

formes de discrimination (Mesmer-Magnus & Viswesvaran, 2005).

Ces représailles peuvent être mises en place dans le but de faire taire le dénonciateur ou 

d’empêcher que le public soit au courant de cette plainte, de discréditer le dénonciateur ou encore 

de décourager les futurs dénonciateurs (Mesmer-Magnus & Viswesvaran, 2005).

Les représailles ne proviennent pas toujours de la haute direction. En effet, des actes de 

représailles isolés peuvent être initiés par le superviseur ou par les collègues du dénonciateur. Ils 

le font majoritairement par crainte que cette plainte mette en avant leur problème d’ordre et 

d’autorité au sein de leur service ou parce qu’ils ont peur d’être inquiétés par cette dénonciation 

(Mesmer-Magnus & Viswesvaran, 2005).

Ces représailles sont d’autant plus fréquentes lorsque la dénonciation implique un 

changement dans la structure hiérarchique de l’autorité, ce qui réduira l’efficacité du lancement 

d’alerte (Mesmer-Magnus & Viswesvaran, 2005).

.
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Dans le but d’éviter ces représailles et de ne pas être accusés de traitre, certains individus 

choisissent parfois de ne rien révéler. Cependant, s’ils ont une trop grande dissonance cognitive, 

ils choisissent de partir de l’organisation plutôt que de s’exprimer. C’est pourquoi lancer l’alerte

aussi bien en interne qu’en externe est considéré comme tabou par de nombreux individus, quelle

que soit la région du monde (Zhang et al., 2008).

5.

décision de l’individu de dénoncer ou non le méfait. 

lancer l’alerte

d’entre eux, individuels qu’ .  

1 lancement d’alerte

lancement d’alerte
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5.1.

lanceur d’alerte

du

5.1.1. lanceur d’alerte

, lanceur d’alerte tend à être quelqu’un de performant 

il sera plus enclin à dénoncer une responsabilité liée à la fonction ou l’obligation de dénoncer 

. 

dépendance de l’organisation par rapport à l’individu augmentent la probabilité et le rendement 

.

5.1.2.

, qui bénéficie d’un haut statut 

par les membres de l’

« officielle » de l’organisation, telle qu’un auditeur interne, qui possède donc du pouvoir et de la 

crédibilité grâce à son statut au sein de l’organisation .

idus à lancer l’alerte en interne

,

le lancement d’alerte externe système de lancement d’alerte interne effectif

l’élaboration d’

d’alerte mettre en œuvre

de lancement d’alerte (
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lanceur d’alerte potentiel .

cement d’alerte interne doit prévoir l

une entité indépendante au sein de l’entreprise

.

5.1.3.

orsque l’organisation dépend fortement du malfaiteur 

est susceptible de dominer le dénonciateur et donc d’éviter des sanctions

. , plus le dénonciateur est proche du malfaiteur, plus il aura l’intention de dénoncer 

,

comportement soit observé par quelqu’un proche du malfaiteur. Et plus

Magnus & 

.

5.1.4. éristiques de l’acte 

lorsque l’organisation ne dépend pas 

fortement de l’acte répréhensible pour sa survie, lorsque la preuve de l’acte répréhensible, le 

n’est

à l’entreprise et au fraudeur qu’en cas de vol qui

l’entreprise .
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5.2.

D'un point de vue situationnel, le type d’organisation, le climat au sein de l’organisation, 

l’ancienneté et le statut du dénonciateur jouent un rôle sur les intentions de dénonciation. 

5.2.1. Type d’organisation 

L’impact de la bureaucratie au sein d’une organisation sur les intentions de dénonciations 

oppose deux écoles. D’une part, la bureaucratie limiterait les intentions de dénonciations de par 

son aversion au changement et donc la mise en place de résistance afin de conserver la structure en 

place (Near & Miceli, 1995). D’autre part, les entreprises bureaucratiques possèdent souvent des 

procédures permettant de dénoncer plus facilement et d’éviter les représailles pour le dénonciateur 

(Rothwell & Baldwin, 2006). Cette approche met en avant l’importance des voies formelles de 

dénonciations et des garanties de protection du dénonciateur (Near & Miceli, 1995). Ces deux 

écoles peuvent être rassemblées au sein de l’organisation bureaucratique. Par exemple, si des 

mécanismes internes officiels ont été établis et qu’ils sont perçus comme un processus inscrit dans 

le règlement, et si la plainte correspond aux normes établies par le destinataire officiellement 

désigné, alors les plaintes internes de dénonciation ne seraient pas perçues comme des menaces à 

la structure de l’autorité. De plus, si le processus de changement lui-même est institutionnalisé, tant 

que ses dirigeants suivent les « bonnes étapes », alors la résistance de la bureaucratie peut être plus 

faible (Near & Miceli, 1995).

5.2.2.

Tout d’abord, le climat organisationnel peut être défini comme les perceptions partagées et 

la compréhension commune des lois, des règles, des pratiques et des procédures vécues par les 

employés et les comportements qui sont récompensés, encouragés et attendus (Schneider, Ehrhart, 

& MacEy, 2013).  Dans le cadre du lancement d’alerte, un climat éthique permet d’encourager les 

dénonciations des méfaits contraires à l’éthique (Near & Miceli, 1995). 
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Le climat éthique est la somme des perceptions individuelles des normes éthiques de 

l’organisation. D’une autre manière, il peut être défini comme la dimension éthique de la culture 

de l’organisation que les membres perçoivent comme l’identité éthique de l’entreprise (Rothwell 

& Baldwin, 2016).

En effet, quand les organisations ont, de manière identifiable, un climat éthique, les employés sont 

d’autant plus capables de reconnaitre les dilemmes éthiques, de discerner les problèmes qui sont 

pertinents pour le dilemme et d’identifier une procédure qui pourra être utilisée pour le résoudre. 

Cela fournit également des critères pour la compréhension, l’évaluation et la résolution des 

dilemmes éthiques (Mesmer-Magnus & Viswesvaran, 2005). De plus, il devrait renforcer la 

légitimité du dénonciateur et donc avoir le même effet que la création d’un statut spécifique à la 

dénonciation (Near & Miceli, 1995). De ce fait, lorsqu’une organisation parvient à stopper un 

mauvais comportement grâce à une dénonciation, elle se doit de partager cet événement, de manière 

à motiver les futurs dénonciateurs. De cette marnière, elle mettra en place un climat propice au 

lancement d’alerte et donc augmentera ses intentions. Pour cela, il faut également s’assurer qu’il 

n’y ait pas de représailles, non organisationnelles, de la part des collègues (Rothwell & Baldwin, 

2016). Cependant, le peu de recherches concernant le lien entre le rapportage et le climat éthique

n’a pas été concluant et n’a pas mis en avant une forte corrélation entre les deux, en raison des 

complexités et des sensibilités associées à un tel acte (Ahmad, Yunos, Ahmad, & Sanusi, 2014).

5.2.3.

L’ancienneté joue un rôle dans le lancement d’alerte, car les travailleurs ayant une ancienneté 

plus grande connaissent mieux les procédures de dénonciation et sont donc plus susceptibles de les 

utiliser. De plus, étant plus proches de la retraite et ayant beaucoup d’années d’expérience dans 

l’entreprise, ils ont plus de chance d’opter pour la dénonciation plutôt que de quitter l’organisation. 

Ils font souvent preuve d’un plus grand engagement organisationnel en raison de leur mandat plus 

long et ont donc un plus grand désir de corriger les problèmes organisationnels (Rothwell & 

Baldwin, 2016).
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5.2.4.

Le statut du superviseur est le prédicteur le plus consistant des intentions de dénonciation.

En effet, la fonction de superviseur implique souvent le devoir de signaler un mauvais 

comportement puisque son rôle est de gérer le comportement de ses employés et leur faire respecter 

les règles. De plus, il sera souvent tenu comme responsable en cas de mauvais comportement, il 

est donc cohérent que son rôle soit lié au rapportage (Rothwell & Baldwin, 2016). De surcroit, 

lorsque la dénonciation est considérée par les autres comme faisant partie de la fonction du 

dénonciateur, celle-ci est acceptée plus positivement, avec moins de représailles et la dénonciation 

sera plus efficace (Mesmer-Magnus & Viswesvaran, 2005). En outre, lorsque la dénonciation est 

inhérente au rôle, le dénonciateur possède souvent des pouvoirs de récompenses et de coercition, 

ce qui lui permet de légitimer son rôle de dénonciateur (Near & Miceli, 1995). Le statut de 

superviseur, en tant que facteur influençant positivement les intentions de dénonciation, attire notre 

attention. En effet, suite à la participation des employés aux décisions, le nombre de travailleurs

possédant ce statut pourrait augmenter et, par conséquent, les intentions de dénonciations 

grossiraient elles aussi.

5.2.5.

Ainsi, avons-nous pu voir que le lancement d’alerte est influencé par de nombreux facteurs 

aussi bien situationnels, organisationnels qu’individuels. Ces facteurs n’indiquent cependant pas la 

raison pour laquelle les lanceurs d’alertes décident de prendre ces risques. Le modèle déontique de 

justice, développé dans la suite de ce mémoire, met en avant le besoin moral des individus de mettre 

fin à une injustice dont ils sont témoins (Cropanzano, Byrne, Bobocel, & Rupp, 2001). De plus, 

nous avons vu qu’il est possible de lancer l’alerte de manière interne ou externe à l’entreprise. D’un 

point de vue managérial, il sera plus intéressant pour l’organisation et pour sa performance (Near 

& Miceli, 1995) que l’individu rapporte le méfait en interne afin qu’il puisse être arrêté sans que 

l’image de l’organisation ne soit ternie (Liu, Liao, & Wei, 2015). Le fait de ne pas dénoncer un 

méfait peut éventuellement entraîner la perte de clients ou d'employés, ainsi que des poursuites 

judiciaires potentiellement coûteuses et une publicité négative (Sims & Keenan, 1998). 
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Ces avantages liés à la révélation du méfait en interne incitent les organisations à encourager ses 

employés à lancer l’alerte en son sein (Liu et al., 2015). Il est donc intéressant de se demander ce 

qui influence l’individu à lancer l’alerte en interne. Nous avons vu que les lanceurs d’alerte sont 

des employés loyaux et qu’ils rapportent donc le méfait pour le bien de l’organisation (Pittroff, 

2014). Nous verrons par la suite que, sur base de l’échange social, les individus ont tendance à

rendre à l’entreprise ce qu’ils ont reçu. En d’autres termes, l’entreprise a été juste avec eux et ils 

lui rendent donc la pareille (Folger & Cropanzano, 1998). Notre revue de la littérature nous amène 

donc à nous poser la question suivante : 

Quelle est l’influence de la perception de justice organisationnelle des employés

sur leurs intentions de lancer l’alerte en interne ?
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Pourquoi les individus prennent-ils le risque de dénoncer un individu ou une organisation ? 

Comment se fait-il que l’individu soit intéressé par la justice et qu’il veuille qu’elle soit 

d’application dans la société ? Pourquoi les lanceurs d’alertes subissent-ils des représailles ? Nous 

allons développer le concept de justice organisationnelle afin de pouvoir répondre à ces questions.

La recherche concernant la justice organisationnelle a démontré que les perceptions de 

justice sur le lieu de travail ont une forte influence sur les attitudes et les comportements des 

employés (Lavelle, Rupp, Manegold, & Thornton, 2015). Il existe trois facettes de justice 

organisationnelle, à savoir la justice distributive, la justice procédurale et la justice interactionnelle.

Chacune de ces facettes est basée sur l’échange social, c’est-à-dire sur une transaction entre 

deux personnes lors de laquelle chacune des parties prenantes fournit quelque chose à l’autre dans 

le but d’obtenir quelque chose d’autre en retour. De plus, afin de percevoir une injustice ou non, le 

rapport entre ce que l’individu a fourni et ce qu’il obtient sera comparé à un tiers référent. Celui-ci 

est un individu ou un groupe faisant partie de la norme (Folger & Cropanzano, 1998).

1.

1.1.

La justice distributive implique qu’un individu évaluera son sentiment de justice comme un 

rapport entre le travail fourni et le résultat obtenu. (Folger & Cropanzano, 1998).

Par exemple, au sein de l’entreprise, l’échange social sera fait entre un employé qui offre 

sa force de travail en échange de son salaire et l’entreprise offrant un salaire en échange de la force 

de travail de l’employé. L’employé percevra de l’injustice si, lorsqu’il reçoit son salaire en fonction 

d’un certain niveau de travail, son référent, un employé qu’il estime à la même position au sein de 
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l’organisation, reçoit un salaire plus élevé pour un même niveau de travail (Cropanzano et al., 

2001).

La perception d’injustice peut déclencher des comportements, mais également des 

processus cognitifs empêchant l’action. En effet, un individu qui perçoit de l’injustice essaiera de 

la diminuer. D’une part, il mettra en place des comportements tels que la diminution du résultat du 

référent ou de sa contribution, ou l'augmentation de son propre résultat ou de la contribution du 

tiers. D’autre part, il établira des processus cognitifs afin de changer sa perception d’injustice. Il 

augmentera sa perception de son résultat ou il diminuera celui du référent. Il pourra également 

augmenter sa perception de l’effort fourni par le référent ou diminuer sa perception de sa propre 

contribution(Folger & Cropanzano, 1998).

Afin de prévoir le comportement d’un individu, Folger et Cropanzano (1998) posent les 

bases de la justice procédurale. En effet, en cas d’injustice, un individu réduira par exemple son 

travail fourni, s’il ne savait pas avant d’accepter le travail qu’il serait payé moins que son référent 

et qu’il n’a donc pas eu de « choix » sur son salaire. Cependant, s’il le sait avant d’accepter le 

travail, il aura recours à des procédés cognitifs comme se convaincre qu’il a de meilleures 

conditions de travail ou que le référent fournit un travail plus pénible.

1.2.

Comme présentée précédemment, la justice procédurale renvoie au sentiment de justice lié 

aux méthodes, mécanismes et processus qui déterminent le résultat. Cela peut être la manière de 

résoudre un problème, la procédure d’allocation des salaires, les règles de participation,etc.

Un manque de participation aux décisions augmentera le sentiment d’injustice. Cette forme de 

participation est appelée le “process control“ (Thibaut & Walker, 1975) ou ”voice “ (Folger, 1977). 

Donc, dans le cas où un manager met en place des formes de prises de paroles significatives et 

donne une grande signification à leurs opinions, alors, indépendamment du résultat, les employés 

auront un sentiment de justice (Folger & Cropanzano, 1998).
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1.3.

Au contraire des structures formellement institutionnalisées telles que les procédures de 

décisions, les règles de distribution des résultats ou les règles de participations aux décisions, la 

justice interactionnelle reprend les interactions entre les receveurs et donneurs des bénéfices qui ne 

sont pas formelles, qui ne sont pas imposées par la structure (Folger & Cropanzano, 1998). Les 

perceptions de justice procédurale sont donc influencées par des facteurs qui vont au-delà des 

procédures formelles (Greenberg, 1990).

Par exemple, lorsque les managers doivent justifier leur distribution des résultats aux employés, la 

justification peut être subdivisée en deux parties. D’une part, se trouve la  partie formelle, qui relève

de la procédure obligatoire imposée par l’entreprise (Folger & Cropanzano, 1998). D’autre part, il 

y a la conversation en elle-même qui n’est pas contrôlée, chaque mot n’étant pas dicté par la 

structure. Le fait que la conversation soit respectueuse, polie ou non impliquera ou non de la justice 

interactionnelle (Folger & Cropanzano, 1998).

De plus, Greenberg (1993) subdivise la justice interactionnelle en deux dimensions : la 

justice informationnelle et l'injustice interpersonnelle. La justice informationnelle fait référence à 

l'exactitude et à la qualité de l'information reçue, tandis que la justice interpersonnelle décrit la 

qualité des interactions interpersonnelles (p. ex. dignité et respect, véracité et convenance), 

particulièrement celles entre les supérieurs hiérarchiques et leurs subordonnés (Le Roy, Bastounis, 

& Poussard, 2012).

Bien que les justices procédurales et distributives prédisent de manière plus forte des résultats 

clés tels que la satisfaction au travail et l’implication au travail, les justices informationnelle et 

interpersonnelle contribuent à d’autres éléments clés tels que les comportements citoyens en 

entreprises et la confiance (Bies, 2015).

2. en

La recherche s’est souvent concentré

cevaient la justice d’une manière holistique
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. Cela permet donc d’introduire une manière plus 

. 

les différentes expériences d’injustice

facettes d’injustice, c’est leur sentiment de 

.

et d’analyser de façon plus précise l’influence de la justice 

que le lancement d’alerte. 

g .

l’organisation. Nous 

En outre, l’analyse de l’effet des différentes facettes de la justice est très 

, 

lus cohérent d’analyser 

.

lorsqu’il

traitement qu’ils reçoivent de la part de l’organisation et de ses membres. 

du .

que le lancement d’alerte 

.
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, nous ont apporté des réponses quant aux « quoi » de la justice 

organisationnelle. Nous allons donc aborder le « Pourquoi »

s’intéressent à la justice ?

3.

Les individus s’intéressent à la justice pour des raisons différentes selon les modèles. Il existe 

donc des modèles basés sur l’intérêt individuel et un modèle basé sur l’altruisme. 

3.1.

ou de l’intégration sociale. 

3.1.1. instrumental

La première réponse provient du modèle instrumental. Selon ce modèle, les individus sont 

demandeurs de justice, car ils recherchent du contrôle. Ils veulent avoir un contrôle sur les 

processus afin de maximiser leurs bénéfices. En effet, lors d’une procédure de résolution de conflit, 

trois parties sont présentes : les deux individus en conflit et une tierce personne prenant la décision 

tel un juge. De plus, la résolution de ce conflit se déroule en deux phases : la phase « de procédure » 

et la phase de « décision ». Durant la phase de procédure, l’information est fournie soit par un des 

individus, ce qui leur offre un grand contrôle, soit par le tiers, ce qui réduit leur contrôle. Ensuite, 

la phase de décision est, comme son nom l’indique, la phase où le jugement est pris. Un individu 

aura un sentiment de justice lorsqu’il aura du contrôle, son mot à dire, lors de la première phase et 

cela, même s’il n’a pas de pouvoir décisionnel (Folger & Cropanzano, 1998). Les individus sont 

donc prêts à accepter une décision qui réduit leurs bénéfices dans le but de s’assurer des bénéfices 

plus grands sur le long terme (Greenberg, 1990). Ce paradigme met en avant que les individus sont 

demandeurs de justice par intérêt personnel, la justice leur permettant d’assurer des résultats 

positifs (Cropanzano et al., 2001).
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3.1.2.

Le modèle relationnel, également appelé le « groupe value model » apporte une autre 

réponse : le fait d’être intégré dans un groupe procure de l’estime de soi et de l’identité. La justice 

a de l’importance, car elle informe de la qualité de la relation entretenue avec les membres du 

groupe. Lorsqu’un individu est traité de manière juste par les membres du groupe, il saura qu’il est 

intégré et qu’il a sa place dans le groupe (Cropanzano et al., 2001). Les individus attendent de 

l’organisation qu’elle utilise des procédures neutres de décisions promulguées par des autorités de 

confiance et dont tous les membres du groupe bénéficieront équitablement d’être membres de ce 

groupe (Greenberg, 1990).

Le modèle relationnel indique qu’une procédure est vue comme juste s’il y a une relation 

positive avec la figure d’autorité et si l’entreprise promeut les relations sociales en son sein. 

Ces deux modèles ont un point commun : ils sont tous les deux conduits par l’intérêt 

personnel des individus. En effet, bien que les résultats soient différents, les deux théories 

expliquent que si les individus s’intéressent à la justice, cela est conduit par leur intérêt personnel

(Cropanzano et al., 2001). La justice est donc considérée comme un moyen d’atteindre leurs 

objectifs personnels plutôt que comme une fin en soi (Törnblom & Kazemi, 2015). 

Cependant, ces deux modèles ne fournissent pas l’entièreté des motivations de la justice. 

En effet, ils ignorent les obligations morales des individus (Törnblom & Kazemi, 2015). Lorsque 

les individus se comportent avec justice ou réagissent négativement à l’injustice, ils peuvent avoir 

d’autres raisons que la recherche de contrôle (modèle instrumental) ou de l’estime sociale (modèle 

relationnel). La justice est également constituée du traitement des individus tel qu’ils méritent 

d’être traités, et cela en fonction des standards du bien et du mal. En d’autres termes, la justice est 

en partie un jugement sur la moralité d’un résultat, d’un processus ou d’une relation 

interpersonnelle. Par exemple, en fonction des modèles instrumental et interpersonnel, la raison 

pour laquelle les individus s’intéressent à la justice est due au fait que l’injustice menace le contrôle 

des ressources ou compromet les relations interpersonnelles et non, car cela blesse une autre 

personne ou va à l’encontre des principes moraux (Cropanzano, Goldman, & Folger, 2003)
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Ces deux modèles ne répondent donc pas à la question du « Pourquoi » les employés lancent 

l’alerte. En effet, lorsqu’un individu dénonce un autre individu au sein de l’entreprise il prend le 

risque d’avoir des représailles qui peuvent se traduire par une perte de contrôle (modèle 

instrumental) et d’être rejeté par les membres de l’organisation (modèle relationnel). Une réponse 

peut être apportée par le prochain modèle.

4.

4.1.

Alors que les deux premiers modèles n’offrent pas de réponses adéquates aux intentions de 

lancer l’alerte, le modèle déontique de justice, aussi appelé modèle des vertus morales, pourrait, 

quant à lui, y répondre. Ce modèle avance que les individus se soucient de la justice, car, par nature,

ils ont des valeurs morales et ont du respect pour la dignité humaine (Bobocel & Gosse, 2015). Les 

individus veulent donc se comporter en appliquant leurs principes moraux et sont désireux de 

justice dans le but de donner du sens à leur existence et non plus pour leur propre intérêt

(Cropanzano et al., 2001). 

Afin de démontrer que les individus sont sensibles à un sens de l’obligation morale qui les 

pousse à suivre des principes déontologiques en plus de leurs intérêts instrumentaux et 

interpersonnels ou même en opposition à ceux-ci (Cropanzano et al., 2003), les recherches ont 

appuyé ce modèle de deux manières. D’une part, les chercheurs ont inclus les autres explications 

(arguments par exclusion), et, d’autre part, en testant directement la justice déontique (arguments 

par inclusion) (Cropanzano et al., 2003).

Premièrement, ce modèle va être démontré par exclusion. Cela signifie que, lorsque toutes 

les réponses probables ont été démenties, alors l’impossible devrait être vrai. Dans ce cas-ci, les 

arguments à démentir seront les modèles instrumental et relationnel. Pour ce faire, les recherches 

confrontent des individus à un acte injuste et ensuite leur permettent de punir la personne ayant 

commis cette injustice. Les individus n’ont aucune relation avec la victime, afin de se défaire du 

modèle interpersonnel, et leur punition leur coute de l’argent, pour aller à l’encontre du modèle 
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instrumental. Dans les études menées, des variantes telles que l’anonymat des individus par rapport 

aux autres et l’appartenance à différents groupes sociaux entre la victime et les individus ont été 

mises en place et l’ensemble des résultats concordent. Ces résultats montrent que les individus 

cherchent à rendre justice même si cela leur coute ou qu’ils n’ont aucun lien avec la victime. De 

plus, le fait que les individus cherchent à récompenser le bon et punir le mauvais nous montre que 

les individus sont conduits par leur déontologie (Cropanzano et al., 2003).

Deuxièmement, l’argumentation par inclusion permet de compléter la précédente 

démonstration et apporte donc davantage de preuves quant à l’importance des principes moraux 

dans les motifs de justice. L’argument par inclusion ne discrédite pas les deux autres modèles, mais 

les complète par le biais du modèle déontique de justice (Cropanzano et al., 2003). Greenberg veut 

montrer comment des individus avec différents niveaux moraux réagissent à une rémunération 

injuste. Pour ce faire, des employés sous-payés par rapport à leur travail ont l’occasion de remédier 

à cette injustice en volant de l’argent de manière anonyme. L’expérience contient trois variables 

indépendantes : la source du faible revenu (l’organisation ou un manager), la présence d’un 

programme d’éthique organisationnel et le niveau moral du participant. Le résultat obtenu montre 

que le sens moral des individus a de l’importance dans certaines situations, mais pas dans d’autres. 

En effet, lorsque le coupable est une organisation impersonnelle, les individus ayant moins de sens 

moral voleront plus facilement que les individus avec un développement moral plus grand, mais 

seulement lorsqu’il n’y a pas de programme éthique en place (Greenberg, 2002).

Enfin, Rupp (2003) a également contribué à la démonstration en utilisant les méthodes 

d’inclusion et d’exclusion ensemble. Son expérience consiste en la mise en situation de sujets 

devant décider de l’allocation des revenus en fonction d’un partenaire juste ou non. Les résultats 

ont montré que les individus possédant un bas niveau de moralité ont tendance à s’approprier les 

revenus sans tenir compte des injustices. Au contraire, lorsqu’un partenaire s’est comporté de 

manière injuste, les individus avec un haut sens de la moralité ont tendance à sacrifier leurs propres 

revenus afin de pouvoir les punir. Dans les autres cas, les individus avec un haut sens de moralité 

auront tendance à distribuer équitablement les revenus (Cropanzano et al., 2003).

Ce modèle nous permet donc de comprendre pourquoi les individus se soucient de la justice 

bien qu’il n’y ait pas d’avantages matériels ou interactionnels. (Bobocel & Gosse, 2015). 
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4.1.1.

Tout d’abord, la tierce partie est définie comme un individu qui ne subit pas directement un 

comportement donné, mais qui peut tout de même réagir. La réaction de la tierce partie peut être 

une réponse aussi bien sympathique qu’antipathique à la victime (Skarlicki, O’Reilly, & Kulik, 

2015).

Ensuite, la  tierce partie au sein du modèle déontique de justice démontre donc que les 

individus ne s’intéressent pas seulement aux injustices pour lesquelles ils sont personnellement 

impliqués, mais ils sont également concernés par la manière dont les individus dans leur réseau 

social sont traités justement et comment ils réagissent en fonction (Li, Cropanzano, & Molina, 

2015). La tierce partie peut devenir contrariée par un comportement et réagir, même si elle n’a pas 

d’intérêt personnel apparent, et cela, même si elle n’a pas une forte relation avec la 

victime(Skarlicki et al., 2015). Selon Rupp et Bell (2010), cette perception d’une injustice donnera 

suite a un comportement en fonction du cadre moral de la tierce partie. Lorsque des consommateurs

sont offusqués par des conditions de travail d’une entreprise ou quand les citoyens condamnent des 

scandales sexuels de cadre d’entreprises bien qu’ils ne soient pas concernés, ces indignations et les 

comportements qui en découlent sont motivés par leur sens moral (Skarlicki et al., 2015). DeScioli 

et Khurzban (2009) ajoutent que, lorsqu’une tierce partie qui accorde de l’importance aux 

violations des normes est présente dans un système social, les individus sont plus enclins à agir 

d’une manière socialement acceptable. 

4.1.2.

Skarlicki et Kulik (2004) ont mis en place un modèle exposant les réactions des employés 

face à un (mauvais) traitement. Le modèle débute au moment où l’employé reçoit l’information à 

propos du comportement. Tout d’abord, la tierce partie jugera si la « victime » a été négativement

impactée par le comportement au regard de la justice distributive, procédurale, interactionnelle et 

informationnelle. Une fois que l’impact a été jugé comme négatif, la tierce partie sera désireuse de 

trouver le coupable afin de savoir s’il y a un responsable ou si la « victime » se l’inflige seule
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(Skarlicki et al., 2015). Dans le cadre du lancement d’alerte, plus le rapporteur perçoit le 

comportement comme contraire à l’éthique, plus il sera motivé à trouver la source et les actions 

qu’il devra mettre en place (Miceli & Near, 1992). De plus, lorsqu’un mauvais comportement est 

intentionnel, la tierce partie réagira plus négativement (Skarlicki & Kulik, 2004). La tierce partie 

pourra réagir de manière hot c’est-à-dire par une procédure de réflexion basée sur les émotions ou 

de manière cold c’est-à-dire réagir sur base d’un processus réfléchi (Skarlicki et al., 2015). Selon

Henik (2008), la décision de dénonciation est influencée de manière réciproque par les cognitions 

hot et cold. L’auteur met en avant l'effet principal des émotions sur les décisions de dénonciations 

et l'effet modérateur des procédures de réflexion raisonnées sur les émotions.
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Pour déterminer l’effet de la justice organisationnelle sur le lancement d’alerte interne, 

un premier temps, les prédicteurs du lancement d’alert , 

si la justice organisationnelle est un prédicteur du lancement d’alerte interne.

1. Le lancement d’alerte

Dans le cadre de notre recherche, le modèle déontique de justice nous permet d’apporter 

une réponse aux intentions qui poussent les individus à prendre le risque de lancer l’alerte. 

Le lanceur d’alerte (la tierce partie) est témoin d’une injustice au sein de l’organisation. Bien qu’il 

ne soit pas directement impacté par l’injustice, qu’il n’ait aucun intérêt personnel, l’individu sera 

contrarié par l’injustice qu’il observe et agira en conséquence afin de punir cette injustice 

(Crawshaw, Cropanzano, Bell, & Nadisic, 2013). La victime de l’injustice peut être aussi bien un 

membre de l’organisation que l’organisation elle-même. Le lancement d’alerte est donc le moyen 

pour la tierce partie de réduire l’injustice (Tripp & Bies, 2015).

it donc les lanceurs d’alertes qui ve

’importance perçue de l’injustice aurait donc un effet positif sur les 

intentions de lancer l’alerte. De plus, un individu ayant un sens

l’alerte. 

H1 : L’importance perçue d’une injustice a effet positif sur les intentions de lancer 

l’alerte.
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H2 : La sensibilité d’un individu aux injustices faites à autrui a un effet positif (A)

sur les intentions de lancer l’alerte et (B) sur l’importance perçue d’une injustice. 

De plus, une hypothèse peut être ajoutée afin de compléter ces deux premières hypothèses. 

En effet, les lanceurs d’alerte seraient conduits par leur sens moral, la perception d’un traitement 

ou juste ou non de la part de l’organisation ne devrait pas avoir d’effet concernant leurs intentions 

de lancer l’alerte.  

H3 : La perception de justice en général au sein de l’organisation n’a pas d’effet sur 

les intentions de lancer l’alerte.

2

3
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2. ancement d’alerte interne

Le lanceur d’alerte motiverait leur acte pour des raisons morales, mais quelles sont les 

raisons qui le pousseront à le faire de manière interne ?

Nous avons vu qu’il est préférable pour la performance et l’image d’une organisation que, 

lorsqu’un individu lance l’alerte, il le fasse au sein de l’organisation et non dans l’espace pub

. 

d’ale

q , 

l’organisation, l’employé y associe le sentiment d’être traité 

de ses expériences au sein de l’organisation, l’individu y associera l’un

de base pour ses prochaines prises de décisions au sein de l’organisation. 

ors de la décision de lancer l’alerte en interne ou en externe, un employé 

afin qu’en retour, l’organisation continue à le , 

s’assure d’obtenir des résultats futurs positifs et d’être intégré socialement. 
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H4 : La perception de justice en général a un effet positif sur les intentions de lancer l’alerte 

en interne. 

Plusieurs hypothèses peuvent être formulées afin de compléter cette quatrième hypothèse. En effet, 

les individus lanceraient l’alerte en interne pour des raisons égoïstes, leurs sens moraux et 

l’importance perçue de la fraude ne devraient pas avoir d’effet sur leurs intentions de lancer l’alerte 

en interne.   

H5 : La sensibilité d’un individu aux injustices faites à autrui n’a pas d’effet sur les 

intentions de lancer l’alerte en interne

4

5
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H6 : L’importance perçue de la fraude n’a pas d’effet sur les intentions de lancer l’alerte 

en interne

6
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1.

, c’ , 

. 

dans le cadre de lancement d’alerte.  

visant à déterminer l’influence de la perception de justice au sein de l’organisation 

sur les intentions de lancer l’alerte en interne, le choix d’une recherche quantitative de terrain nous 

. 

d’avancer 

r l’échantillon  .

1.1.

d’obtenir 

. 

soigneusement construite d’une personne, d’un objet ou d’une situation représentant une 

. 

révéler d’importante , 

d’image 

.

1.1.1.
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. 

x 

. 

– – –

.

permettent d’exclure des variables

q . 

. 

, 

. Dans le cas du lancement d’alerte, les lanceurs d’alerte sont souvent vus comme 

des traitres et ‘dénoncer’ un collègue

nsible, que sont les intentions de lancer l’alerte en interne. Nous pourrons également 

contrôler les nombreuses variables indépendantes telles que le type d’organisation, les 

caractéristiques de l’acte, du malfaiteur et du lanceur d’alerte. 

.
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1.1.2.

d’EVM l’analyse implicite et l’analyse explicite 

.

« » « ». 

Le deuxième type d’études fournit 

scénarios afin d’obtenir et de révél

L’objectif de cherche étant un résultat explicite, le choix d’un paper people study est plus 

, 

décision de lancer l’alerte ou non et de le faire en interne ou en externe

1.1.3.

», « au sein d’une personne » ou un mixte des deux.  

D’une part, le design “entre personne ” nécessite que chaque participant lise seulement un seul 

icipants. D’autre part, le design 

. Il est également possible de mettre en place un design mixte, c’est
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.

, 

probable qu’un employé soit témoin de deux injustices qui varient uniquement par leur ampleur ou 

qu’il perçoive une fois de la justice organisation, l’autre fois de l’injustice organisationnelle tout 

en étant témoin d’une même injustice.

1.2.

Pour mettre en place une vignette expérimentale, il est important d’offrir un contexte

aux participants afin qu’ils puissent se mettre en situation, de définir les facteurs manipulés en 

s’assurant que nous les manipulions de manière adéquate et de bloquer les variables dépendantes 

qui pourraient fausser l’enquête. 

1.2.1.

. 

d’i

.

s’identifier et se mettre en situation, nous avons mis en d’une 

d’

, elle permet aux participants de s’y projeter plus aisément.
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est inspiré d’un banquier français qui possédait 

. , 

, ainsi, retirer l’argent de . 

1.2.2.

, 

’importance perçue de l’injustice et la perception de justice au sein de l’organisation. 

1.2.2.1.Niveau d’injustice

moral, lanceront l’alerte si le méfait va à l’encont

hypothèse en variant l’intensité morale de l’injustice dont la personne est témoin. 

, l’intensité d’une question morale est déterminée collectivement 

(1) l’ampleur des conséquences de l’acte morale (2) le degré de consensus social selon lequel 

l’acte est contraire à l’éthique (3) le sentiment de proximité que l’agent mo

l’acte moral (4) la probabilité que l’acte moral prenne effet (5) le caractère

des répercussions de l’acte et (6) la concentration des répercussions. 

fication de l’intensité morale

.

ont développé l’importance perçue d’une problématique 

Le modèle d’intensité de Jones (1991) 

. la construction de l’importance perçue de la 

.
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Le scénario a donc été élaboré en s’assurant qu’il y ait une intensité morale clairement différente 

entre les deux situations. En effet, seul le montant de l’injustice varie d’un montant de 100 à 100000 

euros. Une variation significative de l’intens

1.2.2.2.

entre les différentes facettes de justice et le comportement de l’individu. E

peuvent identifier une facette de justice lorsqu’ils sont témoin ou d’

ne l’associent pas . 

à l’aide de deux mises en situation. D’une 

part, le répondant percevra un traitement juste de la part de son organisation. D’autre part, il 

de l’injustice 

qu’il 

1.2.3.

Nous avons pu observer que les antécédents du lancement d’alerte sont nombreux 

à prendre en compte afin qu’elles n’in

1.2.3.1.Caractéristique de l’acte

l’acte important dans le cadre du lancement d’alerte ont été bloquées. 

d’alerte dépendance de l’organisation 

à cet acte, des preuves du lanceur d’alerte, du caractère illégal de l’acte 

du partage de la responsabilité de lancer l’alerte .  
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caractéristiques de l’acte incitent à lancer l’alerte. Dans , l’organisation 

n’est donc pas dépendante du méfait, l’employé possède toutes les preuves nécessaires pour lancer 

l’alerte, les méfaits sont clairement illégaux et l’individu est le seul à pouvoir lancer l’alerte. 

1.2.3.2.

Les intentions de lancement d’alerte sont augmentées lorsque l’organisation ne dépend pas du 

malfaiteur (Near, 1995), que le lanceur d’alerte n’identifie qu’un 

lancement d’alerte u

1.2.3.3.

Dans le but de faciliter les intentions de lancer l’alerte, le s

possibilité de lancer l’alerte à l’aide d’un système d’alerte interne. 

précédemment que les intentions de lancer l’alerte sont augmentées lorsque le destinataire de la 

et qu’un système d’alerte 

interne fiable est mis en place en permettant à la plainte d’être traitée efficacement de m

.

1.2.3.4.Caractéristique de l’organisation

Au sein de notre mise en situation, le mécanisme interne de lancement d’alerte est inscrit dans 

il fait partie des normes de l’organisation et ne s

l’organisation . taille de l’organisation 

donc positifs pour les intentions de lancer l’alerte.

De plus, l’obligation des employés à lancer l’alerte lorsqu’ils sont témoins d’un méfait permet 

mise en place d’un climat favorable au lancement d’alerte qui sera positivement corrélé aux 

ns de lancer l’alerte .
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1.2.3.5.Caractéristique du lanceur d’alerte

Les participants doivent se mettre à la place d’un employé ayant douze années d’expérience et 

qui a, comme chaque employé de l’organisation, l’obligation de lancer l’alerte lorsqu’il est témoin 

d’une injustice. Ces deux facteurs étant positivement liés aux intentions de lancer l’alerte 

.

2.

2.1. et Distribution

Nous avons donc mis en place un scénario dans lequel seule l’ampleur perçue de l’injustice et 

: l’employé est témoin 

(1) d’une grande injustice et est traité de manière juste par son organisation (2) d’une grande 

3) d’une faible injustice et sera traité 

de manière juste par son organisation (4) d’une faible injustice et sera traité de manière injuste par 

seule des versions du scénario. Le fait que les participants ne reçoivent qu’une fois un seul des 

scénarios aléatoirement permet d’éviter l’effet d’enchainement, c’est

évite également l’effet d’ennui c’est

, car ils sont ennuyés ou fatigués d’avoir

.

des répondants, il est donc important d’obtenir un 

nombre important de réponses de la population d’intérêt 

des vignettes expérimentales nous permet d’atteindre un public assez large, car la préparation du 

scénario est faite pour qu’ils puissent s’identifier et se mettre dans la situation voulue. 

Notre population d’intérêt est donc l’ensemble des individus étant susceptible d’avoir été ou

d’être un jour dans la situation de notre vignette expérimentale. Nous avons donc distribué le
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qu’aux travailleurs et aux personnes ne travaillant pas/plus. 

Grâce à la diffusion sur les réseaux sociaux et l’envoi de mails personnels, nous avons obt

255 réponses. Cependant, de nombreuses personnes (85 personnes) n’ont pas répondu à l’entièreté 

170 réponses sont valides.  Il est intéressant d’observer les 

oins dans 

n’ont pas d’expérience dans 29.6% des cas

plus de 10 ans d’expérience dans 39.1 

cas. Au niveau de l’éducation, la majorité des répondants (88.5% de l’échantillon) a un diplôm

d’une école supérieure.  L’annexe (2.1) reprend l’ensemble des statist

2.2.Méthode d’analyse

Afin d’analyser les résultats, nous utilisons le logiciel un 

première étape avant d’analyser les résultats est de vérifier que nos manipulations sont correctes et 

2.2.1.

donc, à l’aide de variable er la validité des mesures, savoir si l’on 

manipule réellement les variables que l’on désire manipuler, et la fiabilité qui permet de savoir si 

d’une échelle .
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emps mesurer la fiabilité de l’échelle, 

ure ne contient pas d’erreur et donc, 

, l’alpha de Cronbach d’une valeur 

d’un niveau inacceptable, une valeur de 0.7 est d’un niveau bas, de 0.8 à 0.9 la fiabilité de l’échelle 

et lorsqu’il est de 0.9, il fournit une fiabilité élevée.

si les manipulations de la justice organisationnelle et du niveau de l’injustice du tiers ont été 

réellement manipulées. L’une des facettes pour mesurer la validité interne de nos échelles 

que, d’une part, nous vérifions si les données de l’échelle sont 

corrélées avec d’autres variables comme cela devrait être selon les hypothèses émises

nvergente. D’autre part, nous qu’il 

n’y ai

.

notre échelle provient du monde scientifique et d’expert, ce qui augmente leurs validités 

de contenu. C’est dire que notre échelle provient du monde scientifique et d’expert, ce qui 

. 

2.2.1.1.

Cette échelle a pour but de représenter la sensibilité des répondants à l’injustice f

Cette sensibilité aurait un effet modérateur sur les intentions de lancer l’alerte, nous avons donc 

1.4.4

par l’injustice faite aux autres. Les participants ont pu manifester leurs accords par rapport à ces 

; 5= D’accord). 
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La fiabilité de cette échelle est vérifiée par l’alpha de Cronbach (=0.786) et la corrélation entre 

. , 

ce qui permet d’assurer la validité de contenu des résultats fourni

, ce qui permet d’assurer la validité de contenu des 

l’information . 

C’est dire qu’il sera possible d’obtenir un score pour le niveau 

, d comparer l’effet d’un score moral élevé sur les 

intentions de lancer l’alerte. 

obtenir le score factoriel de chaque répondant dans le but d’être analysé

représentant la sensibilité des individus lorsqu’ils sont témoins d’une injustice. 

g

représentant soit un haut niveau (1) de sensibilité à l’inju

un score supérieur à cette médiane, sera considéré comme une personne d’une plus grande moralité. 

Tandis qu’un 

2.2.1.2.
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, , 

d’

dans l’ensemble, Aestimo traite ses employés 

. 

1 à 7 (1= Pas du tout d’accord., 7= Tout à fait d’accord).

, d’une part, l’item sui : c’est dire que l’item

d’) (in)justice auquel le participant est confronté (validité 

convergente) et ne doit pas être corrélé avec l’ampleur de la fraude (NI) auquel le répondant est 

(Annexe 2.2.1)

g lorsqu’ils sont face à un

un ’injustice organisationnelle

7.06, p η² n’a 

pas d’effet sur J1 que la fraude soit 100 000 ou 100 euros 4.35, 91 4.42, 1.47

0.015, p , η² et les variables NI et JO ensemble n’ont pas d’effet 

3.28, 1.62 3.73, 1.14 , 5.38, 

58 4.98, 1.49 3.684, p , η²

, ce qui nous permettra d’utiliser les données récoltées

2.2.1.3.

1.4.2. de déterminer l’importance 

perçue de la fraude (Scénario avec soit avec un détournement d’argent de 100 000 euros (NI=1) 
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soit avec un détournement d’argent de 100 euros (

n tant qu’employé chez Aestimo, comment 

vous cette problématique de détournement d’argent ?

forme d’échel ’échelle de cet item est

renforce la crédibilité de l’item et

nous permet d’obtenir une validité de contenu. 

au niveau d’injustice (NI) (validité convergente) et qu’il n’y ait pas de corrélation avec 

(Annexe 2.2.2),

d’un montant 6.36, 

1.10 5.77, 1.510 166 9.16, p , η²

n’a pas d’effet sur l’importance accordée au détournement d’argent 6.17, 

1.202 5.99, 1.465 1.035, p , η²

ensemble n’ont pas d’effet signif 6.19, 1.347 6.58, 

.67 5.76, 1.578 5.78, 1.458 0.804, p , η²

L’item F1 possède donc 

La validité interne est confirmée pour l’item F1 ce qui signifie 
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3.

s d’informations possible lorsqu’ils partagent leurs 

résultats. Cela permettra d’augmenter la crédibilité de l’enquête et cela, grâce à des informations 

détaillées de la procédure utilisée et par la mise à disposition des supports utilisés afin d’obtenir 

. 

1. 

De plus, la méthodologie a été largement détaillée et les différents tableaux d’analyses 

2

d’embarrasser les répondants, les résultats de 
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L’exposition des les hypothèses émises précédemment, c’est

, d’un les prédicteurs des intentions de lancer l’alerte et, d’autre part, les 

prédicteurs des intentions de lancer l’alerte en interne. 

1. Lancement d’alerte 

, et lorsqu’ils sont témoins d’une injustice subie par 

du lancement d’alerte, que les individus témoins d’une injustice (le 

d’argent) lancent l’alerte pour rétablir la justice. Nous avons également vu que la 

perception de l’injustice dépendra du niveau moral de l’individu. En d’autre l’individu 

ne perçoit pas le méfait comme injuste, il n’entamera pas d’action pour rétablir l’injustice. 

de notre échantillon, 92% des répondants ont eu l’intention de lancer 

l’alerte. Il sera donc intéressant de déterminer les raisons qui les ont motivés à prendre cette 

ons entre la variation de l’

le scénario (détournement d’argent de 100 ou 100000 

ou faible niveau moral) et la décision de lancer l’alerte l’alerte 

o

, l’ampleur de

dépendante, le lancement d’alerte, sont des variables catégorielles

est judicieux d’utiliser le test chi

idée de comparer les fréquences observées au sein d’une certaine catégorie par rapport aux 

. 

elation entre l’ampleur de la fraude et le lancement d’alerte, le niveau moral et le 
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lancement d’alerte et enfin, entre le l’ampleur de la fraude et le lancement d’alerte en fonction du 

niveau moral de l’individu. 

le tableau croisé des effectifs entre l’ampleur de la 

fraude et le lancement d’alerte. L’ampleur de la fraude égale à 0 signifie que les répondants ont 

reçu le scénario mettant en scène une injustice de 100 euros. Lorsque l’ampleur est égale à 1, les 

montre qu’un plus grand pourcentage de répondant l’intention de lancer l’alerte lorsque le 

ne signifie cependant pas qu’il 

lancement d’alerte et l’ampleur de la fraude. En effet, le test chi carré n’a pas révélé de dépendance 

ꭓ� 175 1.263, p , l’ampleur de la fraude ne 

édicteur du lancement d’alerte, l’hypothèse H1 : 

L’importance perçue d’une injustice a effet positif sur les intentions de lancer l’alerte, n’est donc

pas vérifiée (Annexe 2.4.1) 
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des répondants et leurs intentions de lancer l’alerte. Lorsque le niveau moral est égal à zéro, cela 

signifie que l’individu possède 

A l’inverse, un

d’alerte est 

que l’individu n’a pas lanc l’alerte , s’il est égal à 1, cela 

qu’il a lancé l’alerte. On peut y voir un pourcentage plus grand (10.8% vs 7.2%) 

d’individu qui décident de ne pas lancer l’alerte lorsqu’ils ont un niveau moral plus élevé. 

carré n’a pas révélé de dépendance significative entre les deux variable ꭓ�

166 0.66, p =0.417) , ce qui signifie que les intentions de lancer l’alerte ne dépendent 

pas du niveau de sensibilité d’un individu aux injustices faites aux autres, l’hypothèse H2 (A) : La 

sensibilité d’un individu aux injustices faites à autrui a un effet positif sur les intentions de lancer

d’alerte, n’ (Annexe  2.4.2).
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, la figure 4 nous montre la relation entre l’ampleur de la fraude et le 

lancement d’alerte lorsque les répondants ont un niveau moral faib
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Nous pouvons observer que les meilleures conditions aboutissant au lancement d’alerte 

niveau moral bas avec une faible ampleur d’injustice.

proportionnellement moins l’alerte lorsque l’ampleur de fraude est faible et le niveau moral de 

l’individu est élevé

ꭓ� p ꭓ�

p L’hypothèse H2 (B) : La sensibilité d’un individu aux injustices faites à 

autrui a un effet positif sur les intentions de lancer l’alerte et sur l’importance perçue d’une 

injustice, n’est donc pas vérifiée (Annexe 2.4.3)

Dernièrement, l’hypothèse La perception de justice en général au sein de 

l’organisation n’a pas d’effet sur les intentions de lancer l’alerte, (Annexe 2.4.4). 

anisationnelle n’a pas d’effet significatif sur le lancement d’alerte (ꭓ�

175 0.512, p 474) et cela, que l’ampleur de la fraude soit haute (ꭓ� 90 2.796, p

094 ꭓ� 85 0.133, p 715). La justice organisationnelle n’a pas non plus 

d’effet que le niveau moral soit élevé (ꭓ� 83 0.414, p 520 ꭓ� 83

0.024, p 878). De plus, elle n’a pas d’effet significatif lorsque la fraude est faible et le niveau 

ꭓ� 42 0.264, p 0.608

ꭓ� 37 1.287, p 0.257). Lorsque la fraude est élevée, la justice organisationnelle n’a 

pas d’effet significatif que le niveau moral soit faible (ꭓ� 46 0.753, p 385

ꭓ� 41 2.795, p 095

Nous avons pu observer que les relations entre les prédicteurs et le lancement d’alerte ne sont pas 

, 

2. Lancement d’alerte interne

La deuxième phase du lancement d’alerte, à savoir la décision de lancer l’alerte en interne ou 

En d’autres termes,

t soit d’obtenir du contrôle et 
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, soit d’êt

» que l’on est accepté dans le groupe (modèle relationnel) .  

Dans le cadre de la décision du lancement d’alerte, 

lancement d’alerte interne.  Cela permettrait, ,

d’obtenir un retour de l’organisation et d’

r le lancement d’alerte interne, 

la décision de lancer l’alerte 

dépendance du lancement d’alerte interne 

scénario inverse impliquant de l’injustice 

ayant lancé l’alerte soit en interne d’alerte interne égal à 1) soit en 

d’alerte interne égal à 0). Nous pouvons observer que le pourcentage de répondant lançant l’alerte 

carré nous montre que cette relation n’est pas significative (ꭓ� 157 0.205, p
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=0.651) et donc, qu’il est probable que cette variation du lancement d’a d

il n’y d’effet significatif

lancement d’alerte ꭓ� 77 0.047, p ꭓ�

74 0.169, p ꭓ� 83 0.725, p

ꭓ� 74 0.104, p ꭓ�

38 0.792, p 374 ꭓ� 42 0.016, p 900

ꭓ� 36 0.094, p 760 ꭓ� 35 0.686, p

407). L’Hypothèse H4 : La perception de justice en général a un effet positif sur les intentions 

de lancer l’alerte en interne, n’ (Annexe 2.5.1).

niveau de sensibilité d’un individu aux sensibilités faites à autrui n’a pas 

d’effet significatif (ꭓ� 151 1.742, p 187). L’ampleur perçu d’un méfait n’a pas non 

plus d’eff t significatif sur les intentions de lancer l’alerte en interne (ꭓ� 157 0.919, p

11
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338). De plus, l’ampleur de la fraude n’a pas d’effet significatif sur le lancement d’

que le niveau moral de l’individu soit haut (ꭓ� 74 0.010, p 919 ꭓ�

77 3.017, p 082 h H5 : Le niveau de sensibilité d’un individu aux injustices 

faites aux autres n’a pas d’effet sur les intentions de lancer l’alerte en interne, et H6 : L’importance 

perçue de la fraude le niveau de sensibilité d’un individu aux injustices faites aux autres n’a pas 

d’effet sur les intentions de lancer l’alerte en interne (Annexe 2.5.2 et 2.5.3).

Ces résultats impliquent que la décision de lancer l’alerte au sein de l’organisation

qu’à l’extérieur n’est pas 

.
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, 

lancement d’alerte et dans un second temps, nous discuterons du lancement d’alerte interne.

1. Lancement d’alerte

H1 : L’importance 

perçue d’une injustice a effet positif sur les intentions de lancer l’alerte et H2 : La sensibilité d’un 

individu aux injustices faites à autrui a un effet positif (A) sur les intentions de lancer l’alerte et 

(B) sur l’importance perçue d’une injustice. n’ . ’ H3 : 

La perception de justice en général au sein de l’organisation n’a pas d’effet sur les intentions de 

lancer l’alerte est vérifiée.

un

qu’un biais de désirabilité 

un b . 

r, l’être humain 

par ce que l’individu 

ou non 

.
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La désirabilité sociale est donc la tendance de l’individu à vouloir produire une image positive

. 

.

cement d’alerte

.

système de lancement d’alerte a pu induire ce biais de désirabilité sociale. En effet, cette description 

idéal est le lancement d’alerte interne. Les répondants ayant 

tendance à suivre la norme afin de refléter une image positive auraient donc eu l’intention de lancer 

l’alerte en interne pour cette raison. 

’envisage

.

, lorsque dans une recherche les individus n’effectuent pas une auto

analyse (l’analyse par un proche du niveau de sensibilité), la validité des résultats 

l’hétéro analyse aurait permis d’avoir une plus grande validité des résultats et une explication plus 

. 

. 
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rs d’actualité. 

l’identifier et de le contrôler . 

ou ce trait n’ayant pas été pris en compte au préalable, il a pu soit, ,

, 

d’un individu, la perception de l’ampleur de la fraude et les 

intentions de lancer l’alerte.  

l’auto duperie d’une part et l’hétéro duperie, 

d’autre part. L’auto duperie signifie que l’individu falsifie ses réponses de manière inconsciente. 

L’individu répond au questionnaire en renvoyant une image plus positive que la réalité mais sans 

. A contrario, le concept d’ que l’individu 

. 

Afin de réduire l’effet de la désirabilité social

l’ . d’h

d’ d

. l’anonymat 

afin d’

.

sirabilité sociale qu’un 

, lors . 

manière de réduire l’influence de la désirabilité sociale aurait pu être 

répondre à des questions structurées sous la perspective d’une personne ou d’un autre groupe de 

.
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propos d’un monde plutôt qu’

propos d’eux

. 

d’ es. En d’autres termes, cela représente les personnes qui font partie de 

l’échantillon mais qui n’ont pas eu la capacité ou la volonté de répondre à l’enquête 

. non

.

répondants n’ont pas répondu à l’ensemble du questionnaire, ils se sont arrêtés avan

. 

n’est pas

.  

l’échantillon a pu être biaisé par le taux de non

nsibilité des répondants aux injustices faites à autrui de l’échantillon étant 

d’un même groupe social. 

du monde associatif universitaire, il est possible qu’une grande partie 

d de l’échantillon (les étudiants 

d’une année d’expérience représente 61

associatif universitaire. Ces associations n’ont pas de but
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u service de l’autre.

les différents niveaux de sensibilité que l’on pourrait 

retrouver au sein d’une

oral et le lancement d’alerte. 

habitués d’internet, ce qui l’échantillon. En effet, les adeptes des réseaux sociaux et 

d’internet sont généraleme

et ils n’hésitent pas à expérimenter de nouvelles choses.  Ils 

que l’évasion fiscale, 

urraient donc être plus disposés à lancer l’alerte. 

l’enquête, ce qui signifie qu’ils sont intéressés par l’enquête et l’éthique 

des employés. Cet intérêt pour l’éthique des employés impliquerait également une plus grande 

2. Lancement d’alerte interne

l’ , la perception de justice organisationnelle n’a 

pas d’effet significatif permettant d’expliquer les intentions de lancer l’alerte en interne. 

H4 : La perception de justice en général a un effet positif sur les intentions 

de lancer l’alerte en interne n’a donc pas pu être vérifiée. A l’inverse, les hypothèses H5 : Le 

niveau de sensibilité d’un individu aux injustices faites aux autres n’a pas d’effet sur les intentions 

de lancer l’alerte en interne et H6 : L’importance perçue de la fraude le niveau de sensibilité d’un 

individu aux injustices faites aux autres n’a pas d’effet sur les intentions de lancer l’alerte en 

interne, sont vérifiées.
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Une première explication provient des conditions trop idéales du scénario. En effet, de 

nombreuses caractéristiques ont été mises en place afin de favoriser le lancement d’alerte interne

et ont pu occulter l’effet de la justice organisationnelle.

Premièrement, au sein du scénario, le lancement d’alerte interne est une obligation pour les 

employés et est lié à leur fonction d’employé, comme le montre cet extrait : «

contrat, s’engage à respecter ces règles. Par exemple, lorsqu’un employé remarque une anomalie 

ou a des doutes quant à la légalité d’une transaction bancaire, il se doit de la signaler à son 

» ,

superviseur est l’un des prédicteurs du lancement d’alert . 

, lancement d’alerte 

.

égocentrés peuvent apporter une réponse à l’importance de l’obligation liée à la fonction de lancer 

l’alerte en interne. En effet, lorsque l’organisation demande aux employés de lancer l’alerte en 

’ils sont témoins d’une injustice,

doivent lancer l’alerte en interne. De manière sous jacente, cela signifie que l’individu qui lance 

l’alerte à l’extérieur risque d’être renvoyé ou d’avoir des sanctions internes. D’une part, l’employé

et ne pourra pas s’assurer des bénéfices futurs 

(modèle instrumental). D’autre part, l’employé se retrouverait rejeté par l’organisation et 

informerait l’individu qu’il n’est plus socialement intégré dans l’organisation. L’intégration sociale 

le lancement d’alerte externe 

affecterait donc fortement l’individu (modèle relationnel). 

Ce prédicteur assez fort des intentions de l’alerte a donc pu avoir un eff

.

Deuxièmement, le système d’alerte interne a pu également avoir eu un effet significatif sur 

les intentions de lancer l’alerte en interne. En effet, celui

« a banque a mis au point un système d’alerte interne permettant aux employés de 

» 
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d’alerte externe est lié à l’absence d’un système d’alerte interne efficace

système d’alerte possède les caractéristiques d’un système d’alerte 

terne efficace, à savoir l’indépendance des juges et la préservation de l’anonymat du lanceur 

d’alerte . Cela permet aux lanceurs d’alertes de bénéficier de justice 

qualifiées.  Du point de vue de la justice interactionnelle, l’anonymat 

conserver leurs relations avec leurs collègues. Sur base des modèles égocentrés, l’organisation offre 

, rtent de manière juste envers l’organisation en lan l’alerte en interne. 

desquelles l’organisation a dû traiter un lancement d’alerte interne. Cela implique que le r

n’a pas de raison de ne pas faire confiance à l’organisation quant au traitement de la fraude. Si dans 

le passé l’organisation n’avait pas réagi à un lancement d’alerte interne, les individus auraient eu 

l’intention de lancer l’alerte en externe afin d’être certain que l’injustice soit réparée

ci, les répondants n’ayant pas eu écho d’antécédents en matière de 

lancement d’alerte interne, les individus ont fait confiance à l’organisation et ils ont donc décid

de lancer l’alerte au sein de l’organisation. 

obligation de lancer l’alerte en interne, de lancement d’alerte 

permet d’instaurer un climat au lancement d’alerte interne. 

permettra aux employés d’identifier les méfaits qui sont contraire aux normes de l’entreprise et 

d’identifier la procédure adéquate, à savoir le lancement d’alerte interne, pour résoudre ce 

au lanceur d’alerte interne

rejeté au sein de l’organisation. 

En somme, ces caractéristiques de l’organisation ont 
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l’accès à des formations et une sécurité d’emploi (justice distributive). Cela peut s’expliquer par 

. 

plus d’importance à la justice procédurale de l’organisation qu’à la justice distributive lorsqu’ils 

décideraient de lancer l’alerte en interne. 
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1.

Cette recherche sur le lancement d’alerte interne s’est déroulé

Tout d’abord, l’étape initiale de notre recherche a consisté en 

définition du lancement d’alerte interne ou externe. Le lancement d’alerte est donc « la divulgation 

par les membres de l’organisation (anci

être en mesure d’agir » . peut se faire au sein de l’organisation 

ancement d’alerte interne) ou à l’extérieur de l’organisation. Notre recherche s’est concentrée sur 

t d’alerte interne, car il améliore la performance de l’organisation et n’impacte pas 

l’image de cette dernière .

au regard d’

aussi bien individuels qu’organisationnels et contextuels du lancement d’alerte. Malgré de 

lien entre le traitement juste d’une organisation et les intentions de lancer l’alerte en interne. 

– n

– – c’est

– nous ont servi de cadre théorique et nous ont permis d’apporter des explications aux processus 

de lancement d’alerte et ent d’alerte interne. Les individus, guidés par leur sens moral, 

lanceraient l’alerte en fonction de perception du niveau d’injustice et de leurs sensibilités 

injustices faites autres.  Les individus, lorsqu’ils doivent décider entre lancer l’aler

en externe, seraient plus enclins à lancer l’alerte en interne si l’organisation . 
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ciblait un échantillon assez large et nous a permis d’obtenir nos données quantitatives. 

concernant le lancement d’alerte et le lancement d’alerte interne. 

des hypothèses, il est probable que le rejet des hypothèses soit dû à l’échantillon plutôt qu’aux 

. D’une part, certains biais tels que la désirabilité sociale ou le biais de 

non réponse ont pu masquer ou réduire les relations. D’autre part

idéales de lancement d’alerte interne 

les intentions de lancement d’alerte interne.

2.

Tout d’abord, cette recherche a permis d’utiliser les motifs moraux et les motifs égocentrés 

d’

d’alerte et le lancement d’alerte interne. 

t le lancement d’alerte mais toujours 

d’un point de vue 

lancement d’alerte en deux phases, d’une part des motivations morales qui conduisent l’individu à 

lancer l’alerte et d’autre part, l’individu à lancer l’alerte en 

interne ou en externe.  D’un point de vue théorique, cette explication

est donc valide. D’un point de vue 

modèle n’a p , 

l’erreur provienne soit de l’échantillon avec de puissant

l’obligation de lancer l’alerte en interne, le système d’alerte interne et le climat propice au 

lancement d’alerte favorisé par les deux précédents facteurs.  



62.

,

du management, d’

. ,

l’échantillon. La désirabilité socia

manière indirecte.  De ce fait, les individus n’étant pas directement interrogés, projetteront leurs 

, . 

Une autre manière de faire est d’intégrer une mesure de désirabilité sociale au sein du questionnaire 

.

l’enquête dans différents 

milieux sociaux afin d’obtenir un échantillon le plus représentatif possible de la population. En 

s recherches futures d’obtenir de plus grandes variations de niveaux 

, 

au sein d’un scénario des caractéristiques favorables au lancement d’alerte interne. En effet, dans 

pas faire varier d’autres caractéristiques organisationnelles que la perception de justice 

organisationnelle, nous avons mis en place un contexte favorable au lancement d’alerte interne 

à un taux très élevé d’intentions de lancement d’alerte interne

d’avoir des conditions moins favorables au lancement d’alerte ou de justement faire varier ces 

conditions entre les répondants afin d’analyser correctement la relation entre la perception de 

ntions de lancer l’alerte en interne. 

perception de justice organisationnelle et le lancement d’alerte interne. En effet, si cette relation 

la renforcerait l’importance de la justice au sein des organisations. La 

justice a déjà des bienfaits pour la performance de l’entreprise,

impliqués et travaillent plus efficacement lorsqu’ils se sentent traités de mani
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Rupp, 2005) ncement d’alerte interne était  

positif pour la performance de l’organisation

qu’une relation positive entre la perception de justice et le lancement d’alerte interne mettrait donc 

en avant l’importance considérable pour la performance de l’entreprise d’avoir une relation juste

avec les employés. D’un point de vu

cette recherche en modifiant l’échantillon et en adaptant la construction du scénario. 

3.

,

induit le rejet de nos hypothèses. En effet, l’échantillon contient, d’une part,

réponse qui ont pu, au travers de l’auto

moral entre les individus et donc, ne pas permettre d’établir de relations signific

différentes variables et le lancement d’alerte. D’autre part, la description du scénario a favorisé de 

manière trop importante le lancement d’alerte ce qui a pu occulter la variation de la justice 

e d’obtenir une relation significative entre la justice 

organisationnelle et les intentions lancer d’alerte en interne.

, 

« » n’

en place d’un design mixte , c’est

, 

de confirmer ou d’infirmer certains résultats.

l’importance accordée à l’ampleur du détournement d’argent (100 ou 

d’obtenir des informations concernant leurs intentions de lancer l’alerte en interne ou en externe 

lorsqu’ils ont 
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